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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Dans son «message sur l'armée 2022», le Conseil fédéral fait part de plusieurs projets
d'arrêtés fédéraux concernant la sécurité nationale. Ces derniers seront
prochainement au centre des débats au parlement. Il sera principalement question des
nouveaux avions de chasse que la Confédération souhaite acheter d'ici quelques
années, de l'acquisition du système de défense sol-air de longue portée – des missiles
sur base mobile – et de la gestion des avions de chasse que la Suisse a en sa possession
actuellement.
En effet, les quelques 55 avions de combat dont la Suisse dispose arrivent en fin de vie
et, d'ici 2030, ne pourront plus assurer une performance suffisante pour garantir la
protection de l'espace aérien et de la population. C'est pourquoi, en se basant sur la
volonté exprimée par la population le 27 septembre 2020, le Conseil fédéral demande
aux chambres fédérales d'accepter le crédit pour l'acquisition de 36 F-35A. Ce chiffre
est supérieur aux CHF 6 milliards votés en septembre 2020, car le calcul du budget se
référait à l'indice national des prix à la consommation (IPC) de janvier 2018. Une
rectification de ce chiffre a été effectuée en se basant sur les prévisions d'inflation
jusqu'en 2031. Ainsi, le crédit s'élèverait à CHF 6.035 milliards, plaçant les 36 F-35A
américains dans le budget accepté par le peuple (CHF 6.3 milliards d'après le nouveau
taux d'inflation de référence). A ceci s'ajoutent les frais que représentent l'acquisition
d'un système de défense sol-air de longue portée Patriot (CHF 1.987 milliards), les frais
nécessaires à l'adaptation des infrastructures qui accueilleront ces systèmes de
défense (CHF 120 millions pour les avions et CHF 66 millions pour le système Patriot),
divers crédits (CHF 695 millions) pour l'acquisition de matériel pour l'armée
(cyberdéfense, rénovation de centres d'instruction militaire et acquisition de mini-
drones) ainsi que les coûts du programme immobilier du DDPS 2022 (CHF 349 millions).
Cela représente au total un crédit de CHF 9.3 milliards. Toutes les transactions entre
les États-Unis et la Suisse seraient calculées sur un taux de change de CHF 0.95 pour 1
dollar, ce qui n'a pas changé depuis la dernière communication du gouvernement.   
La conseillère fédérale Viola Amherd, en charge du département de la défense, estime
que la Suisse tirerait un grand bénéfice de la possession d'un tel matériel militaire et
affirme que le choix du Conseil fédéral a été longuement réfléchi et est basé sur une
analyse conséquente des différents candidats. Le choix final se porte donc sur les
avions et le système sol-air de longue portée qui ont obtenu les meilleurs résultats en
termes de coûts globaux (achat et utilisation), et de l'utilité globale que la Suisse aurait
de ce nouveau matériel. Le Conseil fédéral demande aussi la mise hors service de ses
25 F-5 Tiger, qui n'auraient aucune chance en cas de combat aérien face aux avions
étrangers, et le remplacement progressif de ses 30 F/A-18 Hornet par le nouvel
armement, que le budget évoqué précédemment prévoit. 

Cependant, des oppositions de la gauche et des mouvements anti-armée, à qui l'on
doit l'initiative populaire «Stop F-35 A»  – en récolte de signatures jusqu'au
01.03.2023 –, ont le vent en poupe. Les opposants souhaiteraient annuler la finalisation
de l'achat afin de rediscuter le choix du modèle des futurs avions suisses. Pour eux, le
F-35A serait «hors de prix, inadapté, inutile et peu sûr». Amherd a laissé entendre dans
le journal Le Temps «qu'aucun contrat ne sera signé avant un échec de l'initiative». De
son côté, le président de la commission de la politique de sécurité (CPS-CE) Werner
Salzmann (udc, BE) a rappelé qu'une décision devenait pressante. En effet, pour un
déroulement optimal, le contrat avec les États-Unis devrait être signé au 31 mars 2023.
En raison du faible nombre de sessions programmées sous la coupole fédérale jusque-
là, un changement dans le calendrier fédéral a été accepté. Cette modification a pour
but de finaliser les discussions à ce sujet avant que la date fixée avec les USA ne soit
dépassée et d'ainsi éviter de recommencer les négociations de zéro. Pour faire simple,
l'échéance est très proche, et pourrait devenir trop proche pour respecter le délai fixé
par le corps politique.

Après avoir pris connaissance du message, la CPS-CE soutient l'achat des 35 nouveaux
avions de combat (11 voix contre 1), la signature du contrat avant la date limite (9 voix
contre 5) et la mise hors service des F-5 Tiger (7 voix contre 3). Quant au système
Patriot, il a été accepté à l'unanimité. La commission des finances du Conseil des États
(CDF-CE) se prononce également en faveur des crédits d'engagement. En conclusion, la
chambre haute est encouragée par ses commissions compétentes à accepter le projet
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du Conseil fédéral. 1

«Ce qui devait être un exercice tranquille est devenu brûlant d'actualité avec l'invasion
de l'Ukraine par l'armée russe» s'est exprimé Fabien Fivaz (verts, NE), dans le cadre des
discussions sur le rapport sur la politique de sécurité 2021. L'objet a été traité le 9
mars 2022 par le Conseil national et a suscité de nombreuses réactions. Après
quelques interventions en début de session, où le contenu du rapport a été mis en
évidence, soit pour le féliciter, soit pour le critiquer, diverses prises de parole ont
donné suite à des échanges entre les députés et la conseillère fédérale Viola Amherd.
On notera que les avis fondamentaux sur la politique de sécurité suisse varient
énormément entre la droite et la gauche. 
En effet, à droite, David Zuberbühler (udc, AR) a critiqué le manque d'ambition du
Conseil fédéral. Pour lui, les capacités militaires suisses seraient trop faibles pour
réussir à atteindre les objectifs fixés par la Confédération. Lors de son intervention, il a
aussi évoqué la «mauvaise option» de vendre l'entreprise fournisseuse de munitions
Ruag Ammotec. Pour le vert'libéral François Pointet (pvl, VD), la position soutenue par
ses collègues de l'UDC ne constitue pas la solution. C'est pourquoi, au lieu d'une
augmentation des effectifs de l'armée, il a mis l'accent sur d'autres éléments: les
vert'libéraux prônent une «armée moderne, agile, composée de militaires bien
entraînés et complètement équipés de matériel de pointe» ainsi qu'une collaboration
forte avec les États voisins. Le parti a été très surpris d'apprendre que le Conseil
fédéral n'est pas favorable à la création d'un état-major permanent. Cet organe
militaire visant à la sécurité de la population demanderait (notamment) des
connaissances techniques trop importantes. Un avis que les vert'libéraux – tout comme
la PLR Jacqueline de Quattro (plr, VD) – ne partagent pas. Selon eux, cet outil pourrait
être une solution adaptée pour lutter contre les états de crise futures.
La gauche, quant à elle, reconnaît la possible menace d'une attaque, mais d'après
Priska Seiler Graf (ps, ZH), on ne s'attend pas à ce que des chars russes arrivent à la
frontière du Rhin. Le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a évoqué, en raison de sa
position géographique, une situation favorable pour la sécurité de la Suisse:
«Paradoxalement, notre sécurité est sans doute renforcée aujourd'hui grâce au réveil
de l'OTAN». De manière générale, la gauche a critiqué les dépenses demandées par la
droite pour des armes qui ne déjoueraient pas les menaces cyber ou les attaques de
missiles auxquelles la Suisse pourrait être sujette. Léonore Porchet (verts, VD) évoque
par exemple les dépenses importantes liées aux nouveaux avions de chasse, qu'elle
qualifie comme étant un «outil militaire disproportionné et inutile». Pour elle, la plus
grande menace pour la Suisse reste le changement climatique et ce nouvel
investissement ne permettra pas d'y faire face.
Finalement, tous les partis ont pris note du rapport. Avant les débats en plénum, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'était pour sa part
prononcée en faveur d'une augmentation du budget de l'armée. Une minorité proposait
cependant d'attendre le complément au rapport pour débattre d'une éventuelle
augmentation. Ce dernier a été agendé pour fin 2022 par le Conseil fédéral. 2

BERICHT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

Avec la guerre en Ukraine, l'acquisition des F-35A et la hausse du budget militaire,
l'armée suisse est potentiellement proche d'un tournant et une question a brûlé
beaucoup de lèvres: Est-ce que la suisse doit se rapprocher de l'OTAN? Au centre des
débats se tient la définition de la neutralité helvétique, qui pour beaucoup serait très
maniable. Sur le site officiel de la Confédération, on peut lire: «La neutralité
permanente est un principe de la politique étrangère de la Suisse. Elle constitue un
élément générateur de paix et de sécurité en Europe et au-delà. Elle garantit
l’indépendance du pays et l’inviolabilité de son territoire. En vertu du droit de la
neutralité, la Suisse ne peut participer à une guerre opposant d’autres États». 

Alors que certains affirment, à l'image de Christoph Blocher (udc, ZH) et Werner
Salzmann (udc, BE), qu'un rapprochement avec l'OTAN ne serait pas compatible avec la
neutralité helvétique, d'autres estiment qu'il y a encore de la marge de manœuvre.
Cette différence constitue le cœur de la controverse autour de la définition neutralité.
Depuis la signature de la «Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre» en 1907, les conflits armés ont changé. D'après la NZZ, ils prennent aujourd'hui
aussi place dans les airs et dans la dimension cyber et franchissent, de ce fait, les
frontières sous une autre forme. Cela remet en question la définition de la neutralité,
forcée de s'adapter aux conditions du milieu dans lequel elle évolue. C'est pourquoi
plusieurs politicien.ne.s, venant notamment des partis bourgeois, se sont exprimés en
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faveur d'un rapprochement entre la Confédération et l'OTAN, argumentant qu'une telle
collaboration serait possible sans que la Suisse ne devienne membre de l'organisation.
Afin d'appuyer cette position, les exemples de la Suède et la Finlande ont largement été
évoqués. Ces deux pays ont cependant une politique de sécurité et une situation
géographique très différentes de la Suisse. Ils se situent en effet à la frontière de la
Russie et ont construit une relation de confiance depuis de nombreuses années avec
l'OTAN en collaborant notamment lors d'exercices militaires.
Pour les adhérent.e.s à l'idée d'un rapprochement helvétique avec l'OTAN, dont les
mots ont été transcrits dans la NZZ, il faut admettre que la (petite) Suisse, dans un
conflit moderne, ne pourrait plus faire cavalier seul. Pour des raisons financières et
techniques, elle pourrait, dans un cas extrême où sa neutralité tomberait (invasion
directe du pays), avoir besoin de soutien. Cependant, les relations internationales
nécessaires pour une telle demande ne se développent pas en une nuit. Comme
Charles Juillard (centre, JU) l'a fait remarquer dans 24Heures, «il ne faut pas croire que
l’OTAN viendra nous défendre sans que nous n’apportions rien de notre côté.» Pour lui,
tisser des liens nécessite de la préparation. En outre, le choix du F-35A pourrait jouer
en faveur de la Suisse si une collaboration plus rapprochée était convenue. En effet, la
plupart des pays membres ont aussi opté pour ce modèle de jet. Ce qui est toutefois
clair, c'est que la Suisse ne peut actuellement pas devenir membre de l'OTAN et rester
neutre en même temps. Dans cette atmosphère de débats acharnés, Viola Amherd a
accordé une interview à 24Heures alors qu'elle venait de rencontrer le secrétaire
général de l'OTAN, Jens Stoltenberg. Le journal vaudois l'a interrogée sur l'image
internationale de la Suisse vis-à-vis de sa relation avec l'OTAN. Comme la Suisse est
entourée de pays membres de l'OTAN, est-ce qu'elle ne profite pas d’une protection
gratuite sans être membre de l'organisation? Amherd a entièrement démenti cela. En se
basant sur son échange avec Stoltenberg, elle a précisé que ce dernier comprenait la
dilemme de la Suisse en raison de sa neutralité. De plus, la Suisse ne profite pas de sa
position selon elle, car la collaboration avec l'OTAN va au-delà du fait d'être membre.
Les missions pour la paix au Kosovo en sont un exemple. Dans ce même contexte,
Amherd a affirmé souhaiter entreprendre une collaboration plus étroite avec l'OTAN, ce
qui, suite à sa rencontre avec Jens Stoltenberg, semble être compatible avec les
objectifs de l'organisation. 

En conclusion, selon l'expert en sécurité de l'EPFZ Mauro Mantovani, le débat sur la
neutralité suisse ne doit en aucun cas être sous-estimé car un changement de position
concernant la stratégie militaire helvétique, notamment souhaité par les partis
bourgeois, pourrait avoir d'importantes conséquences en cas de conflit. 3

Bien que qualifiant la volonté d'une coopération augmentée avec l'OTAN et l'Union
Européenne (UE)  de positive, la CPS-CE a souligné que le rapport complémentaire du
rapport sur la politique de sécurité 2021 sur les conséquences de la guerre en Ukraine
du Conseil fédéral n'était pas complet. En effet, selon une majorité de la Commission,
plus d'informations sur les lacunes de l'armée suisse et la manière de les combler sont
nécessaires. C'est pourquoi, après avoir pris connaissance du rapport considéré par la
Commission comme étant « une bonne base conceptuelle pour poursuivre la
discussion », un postulat de Commission a été déposé pour répondre aux questions,
liées à la capacité de défense de la Suisse, restées en suspens dans le rapport. 
Alors que les discussions parlementaires se sont principalement concentrées sur la
pertinence du postulat, Charles Juillard  (centre, JU) a évoqué la volonté de se
rapprocher de l'UE et de l'OTAN mentionnée dans le rapport. En effet, un
rapprochement avec l'OTAN est selon le conseiller Juillard une nécessité. Cependant, il
soutient que le dilemme autour de l'exportation de munitions vers l'Ukraine, qui tiraille
la Suisse vis-à-vis de sa position sur la guerre en Ukraine et sur ce que ceci
représenterait pour sa neutralité, est un obstacle sur le chemin d'une coopération
OTAN-UE-Suisse renforcée.  
Ce reflet de la situation n'a pas semblé avoir été aperçu par Werner Salzman (udc, BE)
qui n'y avait pas fait allusion, en début de session, lorsqu'il avait affirmé que ni l'UE, ni
l'OTAN n'attendent une quelconque forme de participation de la Suisse dans le cadre
de leur coopération. De plus, il a soutenu, en mentionnant les missions pour la paix
effectuées en partenariat avec l'OTAN, qu'une collaboration entre la Suisse et la sphère
européenne reste possible en respectant la neutralité suisse. 
Finalement, Viola Amherd a conclu la discussion en évoquant les points centraux du
rapport et en mettant l'accent sur sa volonté de coopérer avec les acteurs européens
ainsi que l'OTAN. Elle a affirmé que la neutralité suisse n'était remise en question ni par
l'OTAN ni par l'UE et que la Suisse n'était sujette à aucune forme de pression de leur
part. Cependant, comme l'a accentué la conseillère fédérale dans sa réponse devant le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

01.01.65 - 01.01.24 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Conseil des États, pour qu'une plus grande coopération voit le jour, il est sous-entendu
que la Suisse se responsabilise et présente d'elle-même des propositions
d'engagements si elle souhaite augmenter sa collaboration avec les deux acteurs. Elle a
dans ce sens aussi rappelé que les relations d'entraide ne naissent pas en une nuit et
que la Suisse doit continuellement réaffirmer son envie de collaborer avec les acteurs
de la sécurité internationale si elle souhaite prendre part à des exercices ou des projets
pour la paix dans le futur.
Le Conseil des Etats a ainsi pris acte du rapport et les discussions continueront au
Conseil national. 4

Le Conseil des États s'est exprimé sur l'avenir de la Swisscoy au Kosovo. Plusieurs
arguments ont été avancés par Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) au nom de la
CPS-CE. Cette dernière a proposé d'accepter le prolongement de l'engagement
jusqu'en 2026 par 11 voix contre 0 et 1 abstention.
Premièrement, la CPS-CE a indiqué que ce service est précieux pour la promotion de la
paix entre la Serbie et le Kosovo, dont les relations restent politiquement tendues
depuis la fin de la guerre en 1999. De plus, en raison de sa neutralité, l'intervention de la
Suisse est acceptée par les deux pays. Deuxièmement, cet engagement renforce le
niveau de sécurité en Europe et reste en adéquation avec la neutralité de la Suisse.
Plusieurs interventions sous la coupole ont, par le passé, fait allusion aux bienfaits des
missions pour la paix, notamment en termes de coopération internationale et de
sécurité européenne. En outre, si les missions venaient à cesser et que les tensions
escaladaient, une vague migratoire conséquente affluerait sur la Suisse. En effet, avec
ses 150'000 habitants originaires du Kosovo, la Suisse verrait son système d'asile
poussé à ses limites si les familles et connaissances de toutes ces personnes venaient
trouver refuge auprès d'elles. 
Finalement, alors que la Suisse souhaite renforcer sa coopération avec l'OTAN et les
autres pays européens, le refus d'une prolongation de l'engagement suisse au Kosovo
enverrait un message contradictoire aux pays membres ainsi qu'à l'UE, ce qui n'est pas
souhaité. 
Devant les sénateurs et sénatrices, la conseillère fédérale Viola Amherd a évoqué sa
dernière visite sur place pour appuyer la nécessité de cet engagement. Selon elle, la
KFOR serait le seul instrument de sécurité inspirant reconnaissance et respect à tous
les partis impliqués. Elle a aussi concédé qu'après vingt années, il était raisonnable de
remettre cet engagement en question. Cependant, relativement à la situation sur place
et aux tensions qui sont revenues en Europe, il est encore nécessaire, d'après le
Conseil fédéral, que la Swisscoy veille à la promotion de la paix au Kosovo. 
Finalement, l'objet du Conseil fédéral a été accepté par 33 voix contre 2 et 2
abstentions. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Pour défendre sa motion qui demande la reconstitution d'une industrie de la défense
complète, Jean-Luc Addor (udc, VS) a appelé les député.e.s « à dépasser l'émotion
provoquée par le conflit en Ukraine ainsi que les passions entourant le débat autour de
l'exportation d'armes ». La motion du valaisan vise une meilleure maîtrise des
technologies ainsi que la promotion de l'innovation. Le parlementaire estime que la
BTIS n'atteint pas cet objectif, ou du moins pas entièrement, et souhaite y remédier en
définissant une politique précise qui encourage l'innovation dans le secteur de
l'industrie militaire. 
Le Conseil fédéral a confirmé être conscient de l'importance de la BTIS. C'est pourquoi
plusieurs mesures et instruments, comme les affaires compensatoires, permettent déjà
de la fortifier. Le Conseil fédéral soutient que les mesures entreprises suffisent. Il s'est
notamment basé sur une étude évaluant l'efficacité des affaires compensatoires qui
sont entreprises par armasuisse lors d’acquisitions d’armements à l’étranger. Ces
mesures forcent les fournisseurs d'armements étrangers à entretenir une collaboration
industrielle avec la BTIS, ce qui permet de soutenir le développement des technologies
helvétiques. De plus, Viola Amherd a affirmé que soutenir les entreprises
individuellement ne serait pas envisagé. La Confédération suit actuellement la loi du
marché et le gouvernement est satisfait des résultats obtenus. La motion irait à
l'encontre de ce principe. La conseillère fédérale a aussi argumenté que la Suisse est
bien présente sur le marché international. Ces dernières années, le taux d'exportation
de matériel issu de l'industrie suisse montre que la technologie et l'innovation
helvétiques sont appréciées outre-frontières. Pour toutes ces raisons, un
renforcement de la BTIS, tel que celui que la motion propose, ne semble pas
nécessaire.
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Le Conseil national a refusé la motion par 122 voix contre 61 et 4 abstentions. La
minorité s'est constituée de l'UDC ainsi que de quelques membres du PLR et du
Centre. 6

Une motion de Priska Seiler Graf (ps, ZH) demandait à établir un livre blanc sur la
stratégie détaillée de l'armée et de la défense suisse. Evoquant la guerre en Ukraine et
l'insécurité en Europe qui y est liée, elle a qualifié cette tâche d'urgente lors des débats
au Conseil national. 
En réponse, Viola Amherd a évoqué divers travaux en cours qui permettront de
répondre à cette demande. La conseillère fédérale a aussi évoqué les messages que le
Conseil fédéral fournira au Parlement lors de chaque législature au sujet de la politique
de sécurité permettant une planification militaire en fonction des capacités de l'armée.
Afin de ne pas alourdir les procédures inutilement, elle a très fortement recommandé
de rejeter la motion, arguant qu'un grand nombre de rapports seront déjà établis au
cours des prochaines années.
Après l'intervention de la conseillère fédérale, Priska Seiler Graf a annoncé qu'elle était
convaincue et qu'elle retirait sa motion. 7

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

La motion du groupe vert'libéral demande que l'ensemble des forces armées suisses
soient interopérables avec l'UE et l'OTAN. Il serait en effet question d'étendre les
mesures de collaboration actuellement en vigueur pour les troupes aériennes
helvétiques aux autres troupes, notamment terrestres, afin de faciliter l'intégration de
la Suisse lors de sa participation à des opérations de l'OTAN ou de pays membres de
l'UE. Cette demande s'inscrit dans l'afflux de propositions qui a suivi le déclenchement
de la guerre en Ukraine. La motion soutient que la Suisse ne peut pas se défendre toute
seule et qu'une collaboration avec ces organisations, dans le respect de la neutralité
suisse, est essentielle. 
Le Conseil fédéral s'est aligné sur l'importance donnée à la thématique mais a affirmé
que le renforcement de la coopération avec l'OTAN et l'UE était déjà en cours. A titre
d'exemples, les missions pour la paix et les objectifs du rapport sur la politique de
sécurité 2021 – ainsi que le complément au rapport – ont été nommés. Lors des débats
au Conseil national, Viola Amherd a affirmé que «Diese Arbeiten sind im Gange; sie
laufen alle bereits» au sujet du rapport complémentaire qui évoque une
interopérabilité de l'armée suisse plus étendue.
Le Conseil national a refusé la motion par 144 voix contre 41 et 2 abstentions. Les
Libéraux-radicaux, les Vert'libéraux ainsi qu'une député des Vert-e-s formaient la
minorité. 8

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Une motion de la CPS-CN demande au Conseil fédéral de renforcer le soutien aux
projets et produits innovants dans le cadre de la sécurité nationale. La coopération
entre des organes importants du milieu comme Innosuisse et des instruments  du
DDPS, comme armasuisse ou Swiss Innovation Forces SA, est au centre de
l'argumentation. La motion propose ainsi de trouver un moyen de faciliter la
collaboration entre ces différents acteurs. Pour les adhérents à la motion, l'accent
devrait être mis sur certains domaines comme le spatial ou la cybersécurité ainsi que le
soutien de coopérations s'étendant sur une durée avancée (au-delà de 36 mois). Ceci
permettrait des progrès en termes de sécurité nationale et la Suisse bénéficierait d'une
certaine indépendance vis-à-vis des collaborations internationales. Afin de marquer,
encore une fois, l'importance du sujet, la réponse fédérale à un ancien postulat a été
évoquée. En effet, le Conseil fédéral était alors d'avis que «des échanges plus étroits
entre les acteurs de la politique économique, de la recherche, de l'innovation et de la
sécurité permettraient d'améliorer encore la compréhension mutuelle.» 
Cependant, le Conseil fédéral a proposé de refuser la motion. Il a argumenté que ce
type de collaboration existe déjà. Viola Amherd a évoqué trois projets –
Innovationsboard V, Swiss Innovation Forces SA et un projet de 36 mois entre
armasuisse et l'EPFZ – en exemples. La conseillère fédérale a finalement ajouté qu'il
fallait un peu de temps pour remarquer l'effet des mesures entreprises. De ce fait,
changer la structure du système n'était pas opportun. 
Le Conseil national a tout de même accepté la motion par 114 voix contre 74 et 2
abstentions. Les oppositions provenaient principalement du groupe UDC et du
Centre. 9

MOTION
DATUM: 04.05.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Alors que la CPS-CN annonçait, en mars 2023, avoir pris connaissance du rapport
complémentaire sur les conséquences de la guerre en Ukraine, le Conseil national a
fait de même quelques mois plus tard. Les interventions de dix député.e.s ont évoqué
diverses thématiques qui préoccupent leurs partis. L'une des principales inquiétudes
concernait la collaboration internationale. Pour la majorité des élu.e.s, elle devrait être
renforcée; mais pas pour l'UDC qui souhaiterait l'éviter, avançant l'argument de la
neutralité. Globalement, la neutralité a rythmé plusieurs interventions. François Pointet
(pvl, VD) a ainsi suggéré de revoir ce concept afin qu'il soit compris et accepté par nos
voisins européens. Pour l'instant, la Suisse ne cesserait de fâcher ces derniers «sur un
tas d'autres sujets – face aux menaces qui augmentent pour l'Europe». 
Puis, la cybersécurité est entrée dans la danse. Pour certain.e.s, comme Fabien Fivaz
(vert-e-s, NE),  cette dernière représente la plus grande menace pour la Suisse et
devrait recevoir plus d'attention et de moyens. Pour d'autres, elle reste l'égale de la
défense militaire armée ce qui, pour le député Fivaz, est une «vision malheureusement
simpliste». Des propos que le neuchâtelois justifie avec ironie en évoquant que, pour
l'armée, «il faut plus d'armement, de matériel, d'hommes, et le tout le plus vite et le
plus souvent possible». S'opposant à ce propos, le Centre est d'avis que le soutien
financier de l'armée est actuellement justifié, en raison de la situation tendue en
Europe. Dans le même ordre d'idées, l'UDC David Zuberbühler (AR) a rappelé que
l'armée est en manque de soldats et devrait augmenter ses effectifs. En fin de compte,
Viola Amherd a conclu les discussions en affirmant: «Der Krieg in der Ukraine zeigt, dass
wir alle von Unsicherheit in Europa betroffen sind. Damit wir als Partner ernst
genommen werden, erwartet man von uns solidarische Leistungen zu Frieden und
Sicherheit. Das ist der Kontext, in dem wir uns heute bewegen.» 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le déminage de l'ancien dépôt de munitions de Mitholz a suscité un grand intérêt,
mais aussi de nombreuses préoccupations pour les politicien.ne.s et les habitants de la
région. Depuis 2018, suite aux premiers débats sur les dispositions à prendre, plusieurs
visites ont été organisées sur le site de Mitholz et un mot d'ordre a rythmé les discours:
la situation représente «un risque inacceptable » et il faut agir pour la sécurité des
habitant.e.s.
Afin d'esquisser une image de la situation au plus proche de la réalité et d'agir au
mieux, des experts ont été interrogés et des groupes d'intérêts – notamment les
cantons de Berne et du Valais et la commune de Kandergrund – ont été entendus. Un
total de 19 plans d'action ont été analysés. Pour la CPS-CE, la meilleure solution
consiste à entièrement éliminer les résidus de munitions. En entrant en matière à
l'unanimité sur l'objet, elle s'aligne sur la position du Conseil national. 
Au Conseil des Etats, les seuls doutes sur l'option choisie concernaient la durée des
opérations, qui s'étendraient sur une large période de temps – 4 phases (mesures
préalables, mesures de protection de la population, phase d'évacuation et
d'élimination des restes de munitions,  remise en état du site et réinstallation de la
population) réparties jusqu'en 2041 – le tout pour une somme non négligeable de CHF
2590 millions. C'est pourquoi, d'une part, Mathias Zopfi (vert-e-s, GL) a souhaité
qu'une option moins coûteuse soit trouvée. Il a aussi souligné que beaucoup de
mesures à entreprendre étaient encore incertaines, quant à l'état de la galerie et du
cône d'éboulement notamment. Le Glaronnais a regretté que les voix critiques à ce
projet n'aient pas reçu plus d'attention. Il a ainsi exprimé son irritation face à l'abandon
précoce d'une alternative combinée, soutenue par certains experts. D'autre part,
Thomas Hefti (plr, GL) a proposé de repousser le vote sur la hauteur de la deuxième
tranche du budget. Il a argumenté que l'incertitude de la nature des opérations
nécessaires pour déminer le site de Mitholz justifiaient de s'interroger dans un
deuxième temps sur le budget. Il a motivé ce propos en affirmant que le frein à
l'endettement se porterait mieux si la décision était prise plus tard et a terminé par
dire qu'il restait encore suffisamment de temps pour approuver le paiement de ces
coûts. Reporter la décision permettrait, selon lui, une plus grande flexibilité. 
Viola Amherd a rappelé que de nombreuses analyses et options avaient été faites alors
que l'horloge tourne. Refuser cet objet enverrait un message flou à la population.
Concernant la proposition Hefti, elle a argumenté que rediscuter de la deuxième
tranche au Parlement serait une perte de temps non justifiée. De plus, en cas de
nécessité, le Conseil fédéral pourrait rectifier le tir sans l'adoption de cette
proposition. Concernant le frein à l'endettement, elle a rappelé que cet objet n'y est
pas sujet. 
Finalement, le Conseil des Etats a accepté l'objet à l'unanimité (39 voix en faveur et 3
abstentions) lors du vote final. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Le Conseil des Etats a traité de la motion visant à renforcer le soutien aux projets et
produits innovants dans le cadre de la sécurité nationale. Sa commission de de la
politique de sécurité (CPS-CE) s'est positionnée contre ce projet, tout comme le
Conseil fédéral, avançant que cette thématique est déjà entre les mains du DDPS. De
plus, la Confédération ne devrait pas intervenir, car la CPS-CE estime que la
cohabitation entre l'industrie de l'armement, l'économie privée et le secteur
scientifique fonctionne. C'est pourquoi la chambre des cantons a définitivement rejeté
la motion. Durant les débats, seul Thomas Minder (indépendant, SH) s'est exprimé au
nom de la commission, Viola Amherd n'ayant qu’à acquiescer ses propos. La motion a
été rejetée à l'unanimité. 12

MOTION
DATUM: 26.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil des Etats a examiné le message de l'armée 2023. Alors que l'objet a suscité
32 prises de parole et 11 votes, les débats ont pratiquement uniquement concernés la
mise hors service de 25 chars Léopard 2 et leur réexportation vers l'Allemagne. 
Alors que certains saluent cette décision, comme la majorité de la commission de la
politique de sécurité du Conseil des Etats (CPS-CE), d'autres se sont montrés plus
sceptiques. Ainsi, deux propositions de minorités ont été déposées.
La première, lancée uniquement par des membres du groupe UDC, vise à empêcher la
mise hors service et la réexportation vers l'Allemagne, avançant que la Suisse a besoin
de ces 25 chars pour se défendre et que cette réexportation nuirait à la neutralité
suisse. «Dass ein solches Geschäft nach Ringtausch riecht und neutralitätspolitisch
sehr fragwürdig ist, will ich hier gar nicht weiter beleuchten», s'est exprimé Werner
Salzmann (udc, BE). De plus, le Bernois, soutenu par Josef Dittli (plr, UR), a mentionné le
rapport «Renforcer la capacité de défense» du CdA qui annonce des chiffres différents
de ceux prêchés par la Confédération dans le cadre de cet objet. D'après les deux
politiciens, le rapport avance que la Suisse a besoin de tous ses Leopard 2 pour se
défendre, contrairement à ce que dit le gouvernement. La deuxième proposition,
déposée par trois PLR et un UDC, demande que les chars mis hors service soient
remplacés. Cette minorité souhaiterait ainsi collaborer avec l'Europe tout en gardant
un statu quo de la défense armée en Suisse.
Charles Juillard (centre, JU) a tenté de remettre les débats dans leur contexte lorsque
qu'il a annoncé que ses collègues et lui-même devaient «prendre une décision
politique, et pas une décision militaire», même après avoir entendu toute une palette
d'officiers supérieurs, «aussi émérites les uns que les autres, qui ont un avis sur ce que
devrait être l'armée aujourd'hui, et surtout demain». En réponse à ces interventions,
Viola Amherd a affirmé qu'elle avait discuté avec des responsables de l'armée, qui
soutiennent les décisions du Conseil national et du Conseil fédéral. De plus, elle a
lourdement souligné que le Parlement est en charge de prendre les décisions et ne doit
pas nécessairement s'aligner aux rapports qui lui sont présentés.  Elle a aussi contré
d'autres remarques en affirmant qu'une réexportation serait en règle avec la neutralité
suisse.   
Suite au rejet des deux propositions de minorités, l'objet a été accepté par 38 voix
contre 2 et 3 abstentions. Seul.e.s Lisa Mazzone (vert-e-s, GE) et Carlo Sommaruga (ps,
GE) s'y sont opposés. «La  pression  des  alliés  historiques  a semble-t-il fait effet», a
écrit Le Temps sur la décision du Conseil des Etats. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Pour maintenir un rapport favorable entre les moyens technologiques à la disposition
de l'armée, ses effectifs et ses ressources financières, Priska Seiler Graf (ps, ZH) a
déposé un postulat qui vise à assurer la planification des coûts et des capacités de
l'armée. Cet objet demande la mise en place d'un dispositif annuel d'estimation des
coûts et la rédaction régulière de rapports en ce sens. Il s'agissait avant tout de
produire une évaluation des frais d'exploitation et de maintien des matériels dont
disposait l'armée afin de les répartir sur «le nombre d'années d'exploitation prévu» et
de s'assurer que ces dépenses ne dépassent pas celles envisagées dans le budget de
l'armée. 
Dans son avis du 16 août, le Conseil fédéral a proposé de rejeter ce postulat en arguant
que les messages sur l'armée publiés chaque année et la rédaction, à partir de 2024, de
messages sur l'armée relatifs à ses capacités une fois par législature étaient des outils
suffisants pour assurer un suivi efficace des coûts et des capacités de l'armée.
Lors des débats en chambre, Viola Amherd a défendu la position du gouvernement en
rappelant que «le Conseil fédéral vérifie périodiquement si les objectifs fixés par
l'armée sont atteints». Bien que Priska Seiler Graf ait rappelé à ses collègues du Conseil
national que son postulat garantirait «une plus grande transparence et une meilleure
traçabilité qu'aujourd'hui», cet objet a été rejeté  par 131 une voix contre 63 (0

POSTULAT
DATUM: 12.12.2023
ANTOINE LÉVÊQUE
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abstention). La minorité était composée des partis de gauche. 14

La Commission de gestion du Conseil des Etats (CdG-CE) a déposé un postulat
demandant au Conseil fédéral d'évaluer l'importance globale de l'armée, de la
protection civile et du service civil dans le soutien aux cantons durant la pandémie de
Covid-19. Premièrement, la commission souhaite que les tâches et efforts fournis par
l'armée et la protection civile, lors de mobilisations cantonales, soient analysés et que
les coûts financiers, en ressources humaines et logistiques soient comptabilisés.
Deuxièmement, la cohérence des processus internes de l'Administration fédérale par
rapport à ces mobilisations sera passée au microscope. Finalement, il serait question
de tirer des leçons de la mobilisation de l'armée et de la protection civile, en prévision
de la gestion de futures crises. Ce postulat fait suite à un rapport rédigé par la CdG-CE.
En mai 2020, cette dernière avait endossé sa fonction d’organe de haute surveillance
parlementaire et avait décidé de lancer une inspection de la gestion de la pandémie de
Covid-19. Les demandes du postulat sont ainsi tirées des analyses publiées dans le
rapport de la CdG-CE (point 8.4.3). Le Conseil fédéral soutient le nouveau postulat.
Durant les débats, Viola Amherd a souligné l'importance d'analyser les procédures
internes à l'Administration fédérale et a conclu son argumentation par: «Wir können
und müssen für die Zukunft lernen und uns noch verbessern». Le postulat a été adopté
à l'unanimité par le Conseil des Etats. 15

POSTULAT
DATUM: 18.12.2023
CHLOÉ MAGNIN

Alors que le deal autour des Leopard 1 a été stoppé par le Conseil fédéral en juin, le
Tages Anzeiger du 25 août évoque une affaire de corruption  liée à RUAG et
l'acquisition de 25 des 96 chars par l'Allemagne en 2019. Même si, les chars n'ont jamais
été récupérés en Italie, bien que payés. Donc la question persiste: qui est propriétaire
de ces Leopard 1? Une prise de position dans la NZZ décrédibilise la situation, soufflant
que l'histoire sortirait tout droit d'une aventure de Tintin et rappelle l'ironie en
soulignant que l'entreprise appartient entièrement à la Confédération. Le DDPS et
RUAG ont demandé une expertise extérieure et averti la commission de contrôle du
Parlement afin de déterminer la suite des événements. Un article du Temps datant du
22 août met d'ailleurs en lumière la colère des parlementaires suisses. Pour Fabien
Fivaz (vert-e-s, NE), il existe un dysfonctionnement profond dans  la  gouvernance de
RUAG : «C’est le moment de clarifier les responsabilités, surtout dans une entreprise
avec une telle portée stratégique, et de se poser la question de savoir si RUAG doit
rester privée au regard des contraintes qui lui sont imposées.» Jean-Luc Addor (udc,
VS) l'a rejoint en affirmant que des instructions claires devaient être données à RUAG.
Par la suite, La Liberté a annoncé, en décembre 2023, que la société allemande qui
aurait racheté les chars en 2019, a obtenu gain de cause par un tribunal italien.
Cependant, RUAG a affirmé que la décision n'était pas encore officielle, comme la
procédure était unilatérale. Viola Amherd a ouvert une enquête sur les circonstances
d'achat des 96 Leopard 1 par la Suisse à l'Italie en 2016. Jusque-là, il a été considéré
que les engins ont été achetés et entreposés en Italie pour leurs pièces de rechange. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2023
CHLOÉ MAGNIN

Landesverteidigung und Gesellschaft

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très
complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.07.2022
CHLOÉ MAGNIN
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ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 17

Après être passée devant les députés du Conseil des États, la motion de Céline Vara
(vert.e.s, VD) a su convaincre la majorité du Conseil national. En effet, avec 136 voix en
faveur de l'objet contre 50 et 1 abstention, le texte n'a pas suscité de grand débat. Seul
le groupe de l'UDC s'y est opposé. En s'exprimant devant l'assemblé, Erich Hess (udc,
BE) a demandé si la protection de la biodiversité faisait réellement parti du devoir de
l'armée. En effet, pour lui, le DDPS n'est pas une «organisation de la protection de la
nature». Le département fédéral de la défense, de la protection de la population et des
sports devrait uniquement se concentrer sur ce que son nom désigne: la protection de
la population. «Nous ne voulons pas payer les militaires et les employés pour qu'ils
comptent les papillons et regardent combien de grenouilles se trouvent quelque part
sur une place d'armes», a-t-il complété. En évoquant la situation géopolitique aux
frontières de la Suisse, le Bernois a vivement invité à refuser cette motion pour
n'investir le budget de l'armée que dans ce qui concerne son devoir de protection
nationale.
Pour répondre à cette intervention, Viola Amherd a affirmé que l'armée ne négligerait
pas son devoir premier de protéger la population si la motion était acceptée. Elle a
rappelé que depuis 2001, la Confédération entretient un programme afin de protéger
la nature au sein de l'armée (NPA) et que cet engagement en «vaut la peine». Amherd a
ajouté qu'en raison de la structure de la motion, cette dernière pourrait être inclue
dans le futur plan d'action de protection de la nature de l'armée suisse qui devrait être
finalisé d'ici fin 2022. Il a finalement été avancé que les coûts supplémentaires générés
par la motion pourront être intégrés dans le budget ordinaire de l'armée. 18

MOTION
DATUM: 22.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

Militärorganisation

Le projet de modification de l'armée et de son organisation est passé devant le Conseil
des États le premier mars 2022, après son acceptation en décembre par le national.
Dans une situation militaire européenne tendue, l'ambiance a parfois été morose en ce
mardi de mars sous la coupole fédérale. Les sénateurs et sénatrices ont admis dans
leurs discours un besoin de se mettre à jour technologiquement afin de garantir la
sécurité du pays. En décidant de suivre la position de la conseillère fédérale Viola
Amherd, qui scandait la nécessité de renouveau pour faire face à des cyberattaques, les
parlementaires ont approuvé le projet du Conseil fédéral. D'ici 2024, le gouvernement
devra ainsi mettre en place la transformation de sa base d'aide au commandement en
commandement cyber et augmenter ses effectifs dans le domaine pour passer de 206 à
575 militaires en fonction. 
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En ce qui concerne le deuxième point discuté, à savoir l'exemption de servir, une plus
grande disparité qu'au Conseil national s'est faite ressentir. Il a été décidé que «les
personnes travaillant au minimum à 80 pour cent dans le domaine de la santé, pour les
services de sauvetage, dans la police, les sapeurs-pompiers et le corps des gardes-
frontières, et qui ne sont pas nécessaires aux tâches de l'armée» pourront profiter de
cette mesure. Concernant la demande de la gauche – que le personnel médical
travaillant dans des institutions publiques à mi-temps puisse aussi profiter de cette
mesure, afin de lutter contre le manque de personnel soignant –, la ministre de la
défense s'y est opposée. La raison de ce désaccord est relatif au manque d'efficacité
que ceci représenterait non seulement pour l'armée mais aussi pour les services de
santé publique, si l'armée, exempte de ce personnel professionnel, venait à remplir sa
mission de soutien au service de la santé de la population suisse. La requête est de ce
fait inenvisageable pour le gouvernement helvétique. 
Le projet comprenait aussi la mise en place de mesures afin de renforcer la surveillance
et la participation aux manifestations des services de l'armée. De ce fait, une autorité
de surveillance et de régulation de l'espace aérien militaire visant à prévenir les
accidents sera créée et les militaires suisses seront plus souvent amenés à participer à
des événements civils.
La modification de la loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (LAAM) a été
acceptée à l'unanimité.
L'ordonnance de l'Assemblée fédérale sur l'organisation de l'armée (OOrgA) a, elle
aussi, été acceptée à l'unanimité. Le 18 mars 2022, les deux chambres ont adopté le
texte de loi final. 19

Après avoir été soumis à délibération en février 2022, le message sur l'armée 2022 a
fait son passage devant le Conseil des États lors de la session d'été. À ce stade des
délibérations, le sujet de politique de sécurité brûlant a de nouveau fait chauffer les
micros et la question reste entière: qu'adviendra-t-il des F-35A ?
Lors de sa prise de parole au Conseil des États, Werner Salzmann (udc, BE) a rappelé
que la situation européenne actuelle pousse vers une acquisition d'avions de combat
plus pressante qu'auparavant. C'est pourquoi il a premièrement évoqué le changement
de nom de l'acte législatif 4 avant de poursuivre sur le pourquoi du comment de
l'acquisition des F-35A. En effet, au fil des propositions, presque dix ans se sont
écoulés et le Bernois a tenté de convaincre ses collègues d'accepter les modifications
portées à l'arrêté fédéral avec un discours teinté par la situation en Ukraine. Après avoir
à nouveau cité tous les avantages des F-35A devant le Conseil des États, il a continué
avec ceux du système de défense sol-air de longue portée Patriot. Il a mis l'accent sur la
nécessité d'acquérir de nouveaux moyens de défense et a présenté ces deux systèmes
comme étant les meilleures options pour la Suisse. 
En réponse à son intervention, Céline Vara (vert.e.s, NE) a rappelé qu'une initiative
populaire était en chemin pour stopper cet achat qui «coûterait trop cher». Elle a
appuyé ce point de vue en évoquant différents éléments qui risquent de s'ajouter à la
facture de l'achat des avions. Elle a notamment cité la mise à niveau du système
informatique militaire suisse, la future correction des défauts des avions, qui, comme
annoncé par les États-Unis, nécessitera la collaboration financière des pays possédant
des F-35A, ou encore le prix du kérosène qui risque d'augmenter. Pour Vara, la priorité
budgétaire ne devrait pas être mise dans l'achat d'avions de combat mais dans la lutte
contre le réchauffement climatique qui, selon elle, représente la menace la plus grave
et la plus coûteuse. La Neuchâteloise a proposé d'attendre que le peuple se prononce à
nouveau, afin de protéger le processus démocratique, avant d'articuler une décision
définitive sur les avions. Comme les signatures nécessaires ont été récoltées, ceci
pourrait se faire avant mars 2023, permettant ensuite de réenvisager l'achat des avions
américains, et pourquoi pas, selon elle, de revenir vers les avions européens, moins
coûteux. Pour ce faire, elle a appelé à ne pas entrer en matière sur l'arrêté fédéral. 
Dans son intervention, la conseillère fédérale Viola Amherd a mis en avant son soutien
concernant l'achat des F-35A ainsi que la prise de décision démocratique à tous les
instants du processus, qui n'aurait pas nécessité de passage devant le peuple, si un
référendum facultatif n'avait pas été initié. Concernant les accords en cours, elle a
rappelé que les prix sont fixes jusqu'en mars 2023. Après ce délai, ils sont à renégocier
et, dans les conditions actuelles (le retour de l'inflation et la demande qui augmente), il
y a un risque très important qu'ils augmentent. La conseillère fédérale a fini son
intervention en évoquant le problème des délais si le contrat n'est pas signé d'ici mars
2023 et a demandé l'accord des deux chambres sur l'arrêté fédéral pour aller de
l'avant. «Wir wollen, dass es vorwärtsgeht!» s'est-elle exprimée. 
Les sénateurs et sénatrices ont entendu l'appel à l'action et ont accepté l'arrêté
fédéral à 31 contre 12 voix. 20
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A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a pris connaissance du rapport sur
l'alimentation de l'armée et, en particulier ?, de sa première partie sur le court et
moyen terme. «Nous avons un problème d'alimentation de l'armée et, encore pire, un
problème d'alimentation de la protection civile», a souligné François Pointet (pvl, VD)
lors des débats parlementaires. En effet, «les cantons ont tiré [...] la sonnette
d'alarme» devant la CPS-CN en affirmant que les effectifs de la protection civile
seraient bientôt trop faibles pour assurer leur mission correctement. Quant à l'armée,
elle serait aussi concernée mais dans un avenir plus lointain – dès fin 2028. La CPS-CN
a relevé que les départs vers le service civil semblent être en parti responsables et
continueront d'occuper le Parlement. Pour illustrer cette problématique, David
Zuberbühler (udc, AR) a avancé que, depuis 2009, lorsque les preuves d'objection de
conscience vis-à-vis de l'armée ont été abolies, les jeunes gens se retrouvent, en
réalité, face à une liberté de choix entre le service militaire et le service civil. Ceci
aurait la conséquence de pousser l'infrastructure militaire suisse vers le bord du
gouffre. Il serait alors question, comme déjà mentionné lors d'autres sessions, de
restructurer le service civil, de réduire son attractivité ou encore d'encourager les
femmes à s'engager en rendant la journée d'orientation obligatoire. 
Alors que la plupart des élus s'accordaient pour dire que l'armée manquera de soldats
d'ici la fin de la décennie, Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a remis en question cette
affirmation. En effet, en énumérant quelques chiffres, la sénatrice a questionné cette
affirmation, principalement vis-à-vis du nombre maximal de soldats fixé par la loi, et a
aussi demandé si la Suisse avait besoin d'autant de soldats: «Die Schweiz hat mit 100
000 Armeeangehörigen bereits heute mehr Soldaten als Österreich, Belgien und
Norwegen zusammen. Trotzdem fordert die Offiziersgesellschaft eine Erhöhung des
Sollbestandes auf 180 000 Soldaten. Das Militär, es ist ein Fass ohne Boden. Immer
mehr Geld, immer mehr Personal für eine Scheinsicherheit, denn das Risiko eines
bewaffneten Konfliktes auf Schweizer Territorium ist – wie der Bundesrat im neuesten
Sicherheitspolitischen Bericht bestätigt – klein.» 
Comme les deux parties du rapport ont été discutées simultanément, certaines
réflexions se sont aussi orientées vers le long terme et la stratégie à adopter, qui est
discutée dans la deuxième partie du rapport. Finalement, Viola Amherd a conclu en
évoquant deux mesures de la Confédération. Premièrement, afin de stabiliser les
effectifs de la protection civile sur le court terme, la création d'une loi autorisant la
fusion du service civil et de la protection civile est en cours. Cette mesure permettra de
forcer les civilistes à effectuer une partie de leur service au sein de la protection civile.
L'entrée en vigueur de cette loi est agendée pour 2024. Deuxièmement, des
améliorations structurelles de l'armée ont été proposées et discutées. Il a notamment
été question de modèles de formations qui seraient reconnus dans le domaine public
afin d'augmenter l'attrait de l'armée. 21

BERICHT
DATUM: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Ausrüstung und Beschaffung

L'achat de nouveaux avions de combat fait débat depuis le début du processus de
négociation dans la société. Pour quelles raisons?  Quels éléments ont fait réagir les
médias et ont soulevé des critiques? Quels reproches ont été faits aux organes internes
du gouvernement helvétique? Quelles éventuelles zones d'ombres ont été identifiées?
Premièrement, il faut noter que le vote qui a permis de concrétiser le projet a été
serré. En effet, l'objet accepté le 27 septembre 2020 a laissé 49.9 pour cent de la
population suisse insatisfaite. Puis, la confédération a effectué des tests de sélection
sur quatre avions de combat, dont deux européens, avec l'objectif que le choix final
devait revenir le moins cher possible. Sur la base d'une série de critères dont 79 sous-
critères gardés confidentiels, le Conseil fédéral s'est décidé pour le F-35A américain.
Suite à cette décision, le gouvernement, tout particulièrement Viola Amherd, a dû
répondre à une série de critiques. Ces dernières font référence au choix du modèle
d'avion, aux coûts estimés de celui-ci ou encore à la mauvaise gestion de la politique
internationale liée à l'achat des jets. Concernant la première critique, le choix de
l'avion a provoqué le lancement de l'initiative «Stop F-35A». D'après le comité
d'initiative, qui regroupe les Vert.e.s le PS et le GSsA, le F-35A serait hors de prix,
inadapté, inutile et peu fiable. En lançant leur initiative, les initiantes et initiants
espèrent faire réfléchir leurs collègues et réenvisager l'option d'un avion européen: le
Rafale français ou l'Eurofighter (né d'une collaboration européenne). Cette prise de
position du comité d'initiative montre à quel point il est complexe de choisir un avion
de combat en raison des paramètres extérieurs qui sont influencés par cette décision.
Effectivement, en plus de devoir définir quelle stratégie militaire sera suivie et quel jet
de combat sera le plus apte à répondre aux demandes formulées, le choix de l'avion a
des conséquences sur les relations internationales de la Suisse. En signant pour le
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Rafale français, la Suisse aurait pu bénéficier du soutien de son voisin auprès de l'UE,
mais aussi d'un versement de CHF 3.5 milliards, étendu sur trente ans, en raison des
impôts des travailleurs frontaliers. Cependant, dans un article du Temps du 10
septembre 2022 il a été affirmé que le Conseil fédéral «n’a même pas osé songer à un
avion européen». Un point que le rapport du contrôle fédéral des finances (CDF),
publié en juillet 2022, critique ouvertement. Le fait que la Confédération n'ait pas pris
en compte ces relations internationales (seul le prix comptait) et que les relations avec
l'Europe ont pris une claque n'aurait, pas dû arriver. Dans ce même rapport tout
comme dans les médias, certaines actions entreprises par Viola Amherd, en ce qui
concerne les discussions avec les pays des constructeurs, ont été critiquées à de
nombreuses reprises. La conseillère fédérale aurait, en effet, été au courant des
résultats des évaluations des avions lorsqu'elle est allée, en mars 2021, s'entretenir avec
les différents représentants étatiques en charge des négociations. La critique s'est
renforcée par la suite, car le choix final de la Suisse n'a été rendu public que deux mois
après ces entrevues. D'après le rapport, cette procédure a engendré du travail inutile et
des faux espoirs du côté des potentiels vendeurs. Dans les marges de l'article du
Temps, il a été mis en avant que la commission chargée de l'écriture du rapport n'a pas
tenu compte de tous les points essentiels de la question. En effet, d'autres critiques
concernant les coûts d'entretien et le prix d'achat des jets n'ont pas été abordés par le
Contrôle fédéral des finances. L'explication avancée par la commission concernerait un
manque de connaissances techniques pour pouvoir juger de ces aspects. Cette
justification a été remise en cause lorsque un journaliste du Temps a demandé
pourquoi, dans ce cas, aucun expert extérieur n'a été engagé pour permettre cette
analyse. Ce point était central car il a, à lui seul, déjà fait beaucoup de bruit et mis
d'accord différentes orientations politiques sur les manquements du rapport. De plus,
les 6.035 milliards de francs que coûteraient les 36 F-35A à l'achat étaient aussi
entourés d'incertitudes. Effectivement, pour certains députés, il n'était pas clair si les
prix avaient été fixés. Sur ce point, Viola Amherd a affirmé plusieurs fois que «le contrat
est à prix fixe». 

Dans un deuxième temps, il a aussi été question des frais qu'engendreront les avions au
total. En effet, leur prix étant un des critères principaux, il était important pour les
politicien.ne.s d'être sûr.e.s que sur trente ans, le F-35A coûterait bel et bien 2
milliards de francs moins cher que son concurrent classé le plus proche, tel que
l'avançait l'évaluation technique du DDPS. En y regardant de plus près, deux aspects ont
été remis en question à ce sujet par les opposants, soit le nombre d'heures de vol que
les avions effectueraient ainsi que le montant que représenteraient les frais
d'entretien. Concernant le premier aspect, il a été remarqué que, pour la comparaison
des avions, un nombre d'heures de vol différent a été octroyé au F-35A. Ceci serait dû
à un besoin d'exercice moins élevé avec l'avion américain en raison de son résultat
technique. Argumentation que certain.e.s remettent en cause en raison de la
complexité de l'engin. Concernant le deuxième aspect, les frais d'entretien ont été
calculés sur les bases d'informations données par le constructeur et non sur les frais
que le gouvernement américain rapporte suite à son expérience avec ces avions. Sur ce
point, la conseillère fédérale Viola Amherd a assuré que les chiffres avancés par la
Confédération étaient corrects et qu'en vu des commandes annoncées, pour les
mêmes avions, par le Canada, la Finlande et l'Allemagne, les prix d'entretien pourraient
même baisser. 
En définitive, comme écrivait la NZZ le 9 juillet 2022, c'est un «théâtre politique» et, ce
n'est pas fini. 22

L'initiative «Stop F-35A» est née, elle a été vue et a été vaincue. 
Tout d'abord, il y a eu le lancement de l'initiative «Stop F-35A» par les Vert.e.s, le PS et
le GSsA. Celui-ci a suivi la décision de la Confédération d'acheter 36 F-35A américains
pour remplacer la flotte aérienne suisse. A son lancement, l'initiative a provoqué des
remous notamment parce qu'elle a fait peur. En s'attaquant à un sujet très controversé,
l'initiative a fait planer un risque palpable sur le projet du gouvernement et aurait pu
faire (re)capoter l'achat des nouveaux jets de combat. Cependant, le Conseil fédéral
semblait avoir confiance en son projet et a annoncé souhaiter attendre le retrait ou
l'échec de l'initiative dans les urnes avant de signer les contrats d'achat avec les États-
Unis. 
Puis, en raison notamment de la guerre en Ukraine, l'inflation et l'incertitude
sécuritaire ont évincé l'initiative de l'agenda fédéral. Pour les députés en faveur des
avions il fallait agir plus vite afin de sécuriser le pays. C'est pourquoi Viola Amherd est
revenue, en juin 2022, sur la position du Conseil fédéral au sujet de l'initiative. Elle a
affirmé que la Confédération ne souhaitait plus attendre le retrait ou le rejet du texte,
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mais voulait déjà signer les contrats d'achat avec les États-Unis. Ces mots ont piqué au
vif les initiant.e.s, qui ont tout tenté pour récolter les signatures manquantes le plus
vite possible. 
L'initiative a finalement été déposée le 16 août 2022 avec 103'000 signatures validées.
L'espoir des initiant.e.s s'est alors appuyé sur un processus accéléré de la démocratie
suisse. Pour empêcher la signature des contrats d’achats, l’initiative devait être
soumise à une votation populaire avant le 31 mars 2023. Sachant qu’en temps normal,
environ une année s’écoule entre le dépôt de l’initiative et la votation, le sort de
l’initiative reposait dans ce cas sur la bonne volonté du Conseil fédéral, mais également
des partis bourgeois. En effet, les deux chambres auraient dû se prononcer sur
l’initiative à la session d’automne 2022. Suite à cela, il serait revenu au Conseil fédéral
de programmer l’initiative lors des votations de mars 2023. Finalement, le Conseil
fédéral n’a pas jugé nécessaire de mettre en place une procédure accélérée et a mis
l’initiative au programme parlementaire de la session d’hiver, balayant presque
entièrement les espoirs du comité d’initiative. En effet, à ce stade, il aurait fallu que le
Conseil national refuse l'achat des avions pour que l'initiative ait encore une chance
d'aboutir à temps. Le seul élément qui aurait permis une telle décision se serait caché
dans le rapport de la commission de gestion, qui n'avait pas encore été publié à ce
moment-là. Cependant, sauf révélations dramatiques, les positions des député.e.s
étaient gravées dans le marbre. En effet, après les sorties médiatiques brûlantes de
l'été, les partis bourgeois sont restés unis. Pour la majorité d'entre eux (UDC, PLR, PVL,
Centre), il fallait agir vite et signer les contrats dès l'acceptation au Conseil national du
message sur l'armée 2022. La guerre en Ukraine a eu raison de leur patience. En
prenant position sur la situation, Jaqueline de Quattro (plr, VD) a affirmé que «les
membres du PS et des Verts qui siègent au sein de la CPS ne cherchent qu’à affaiblir
l’armée et ils utilisent la tactique du salami pour y parvenir.» Pour elle, la Suisse ne peut
pas se passer de défense aérienne alors que la guerre est à ses portes.

Le 15 septembre, le Conseil national s'est positionné en faveur de l'achat des jets de
combat. Ce résultat a détruit les derniers espoirs des initiants. En effet, comme son
initiative ne pourra pas passer dans les urnes à temps et que le texte de l'initiative
n'aurait pas d'effet rétroactif, elle demeure impuissante. La valeur légale du texte ne
serait applicable que sur l'achat de matériel militaire futur. Ce résultat a provoqué de
vives réactions: on a beaucoup parlé d'un procédé anti-démocratique. Le point
captivant à ce sujet se trouve dans le fait que les deux camps ont utilisé ces mots pour
parler de ce que leurs opposants étaient en train de faire. Pour les initiant.e.s, ne pas
laisser le peuple revoter sur les avions allait à l'encontre du principe de démocratie
semi-directe de la Suisse, tandis que pour les opposants, le contenu de l'initiative
n'était pas démocratique et aurait potentiellement pu être proclamé nul. C'est du
moins ce que laissait entendre Charles Juillard (centre, JU) lors d'une interview pour 24
Heures le 2 septembre 2022.

Malgré leur colère, la gauche et le GSsA ont finalement hissé le drapeau blanc en
retirant leur initiative le 20 septembre 2022, alors que les contrats avec les États-Unis
venaient d'être signés. Le comité a annoncé que le retrait de l'initiative avait toujours
été une option si les contrats venaient à être signés avant que l'initiative ne soit votée. Il
a laissé savoir que «cette signature à une date symboliquement précoce montre une
fois de plus le peu de valeur que Viola Amherd accorde à la démocratie directe». 23

Les citoyen.ne.s suisses et le Parlement n'auront accès ni aux rapports sur l'impact
sonore, ni à ceux sur les critères de sélection des F-35A. Cette décision a été publiée
alors que deux journalistes de Tamedia et un de la SRF ont tenté d'avoir accès à ces
informations dites confidentielles. La Liberté du 21 avril explique ainsi que RUAG et
l'EMPA sont dans leur droit en invoquant les dérogations inscrites dans la loi sur les
marchés (LMP) s'agissant de l'achat d'armes, de munitions ou de matériel de guerre
ainsi que des constructions relevant de l'infrastructure de défense et de
commandement. La confidentialité sur l'achat des F-35A prime donc sur les
dispositions de la loi sur la transparence (LTrans). 
Dans le cadre d'une interview publiée dans le Quotidien Jurassien du 23 mai, Pierre-
Alain Fridez (ps, JU) a critiqué la «chape de plomb» coulée par Viola Amherd autour des
nouveaux jets de combat. En parlant de son livre «Le choix du F-35, erreur grossière ou
scandale d'Etat?», le Jurassien a également dénoncé le choix de ce jet, avançant que les
avions coûteraient plus cher que prévu et que la pollution sonore serait très
importante. De plus, il affirme que les modèles européens auraient été plus
stratégiques pour la police du ciel. Le Jurassien a aussi rappelé que la droite avait mis
sous pression le Parlement pour acquérir ces avions en soulignant que la situation était
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urgente. Cependant, les jets ne seront vraisemblablement pas livrés avant 2029, selon
les estimations du conseiller national. Ce délai de deux ans supplémentaires sur les
prévisions de la Confédération est mis sur le compte des nombreuses pannes et de la
disparition de pièces de rechange annoncées par les USA. Le DDPS affirmait, quant à
lui, en juin 2023 que cette déclaration n'aurait pas d'impact pour la Suisse. 24

Bevölkerungsschutz

Mittels Motion forderte Werner Salzmann (svp, BE) den Bundesrat Ende 2021 dazu auf,
dem Parlament Massnahmen zu unterbreiten, die es der Armee erlauben würden,
zusätzlich zu ihrem heutigen Aufgabenkatalog die medizinische Versorgung von
mehreren hundert Patientinnen und Patienten während mehrerer Monate
sicherzustellen, falls eine Überlastung der zivilen Stellen besteht oder droht. Es soll
zudem untersucht werden, ob die Armee zur Entlastung der zivilen Dienste einen
medizinischen Pflegelehrgang schaffen soll. Der Vorstoss kam Anfang März 2022 in den
Ständerat. Dort erläuterte der Berner Kantonsvertreter sein Anliegen und führte aus,
dass der Einsatz der Armee während der Covid-19-Pandemie zwar wirksam gewesen sei,
dass durch die Einsätze aber gleichzeitig auch Verbesserungspotential aufgedeckt
worden sei. Verteidigungsministerin Viola Amherd zeigte sich zwar erfreut über die
Wertschätzung, die der Motionär der Armee mit seinem Geschäft entgegenbringen
wollte. Gleichzeitig meinte sie aber auch, dass die Armee schon heute in der Lage sei, in
Krisensituationen zu helfen. Zur Entlastung des Gesundheitswesens gebe es vier
Spitalbataillone und acht Sanitätskompanien. Diese bestünden vorwiegend aus
Personen anderer Berufsgattungen als dem medizinischen Bereich, da es nicht
gewinnbringend sei, «dem Gesundheitswesen Leute [zu] entziehen, diesen ein anderes
Kleid an[zu]ziehen und sie dann zurück[zu]schicken». Die Personen in den
Spitalbataillonen und Sanitätskompanien erhielten bereits eine entsprechende
Ausbildung, um so das Gesundheitswesen zu entlasten. Weiter gelte es zu bedenken,
dass die Armeeangehörigen, die für einen Einsatz aufgeboten würden, in der Wirtschaft
fehlten. Im Sinne der Subsidiarität sei es daher zentral, diese Personen nur in
Ausnahmefällen in den Einsatz zu schicken. Wie die Situation rund um die Ukraine-Krise
veranschauliche, sei es zudem wichtig, dass man bezüglich Unterstützungsart breit
aufgestellt sei. Abschliessend wolle der Bundesrat den Erkenntnissen aus der Evaluation
des Krisenmanagements des Bundes, wo auch der Assistenzdiensteinsatz der Armee
beleuchtet werde, nicht vorgreifen. Daher beantrage die Regierung, die Motion
abzulehnen. Die kleine Kammer unterstützte hingegen das Anliegen Salzmanns und
nahm die Motion mit 26 zu 15 Stimmen an. 25
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In der Herbstsession 2022 beugte sich der Nationalrat über eine Motion Salzmann (svp,
BE), mit welcher der Motionär ein «Massnahmenpaket zur Entlastung der zivilen
medizinischen Dienste während einer Pandemie» erarbeiten wollte. Für die SiK-NR,
welche das Geschäft vorberaten hatte, erläuterte Ida Glanzmann-Hunkeler (mitte, LU)
den Änderungsvorschlag der Kommission. Mit 23 zu 0 Stimmen (bei 2 Enthaltungen)
wolle man einen Satz zur Pflegeausbildung streichen, weil man eine solche Ausbildung
durch die Armee nicht als sinnvoll erachte. Abgelehnt worden sei hingegen mit 13 zu 11
Stimmen (bei 1 Enthaltung) ein Antrag zur Abänderung der Motion in ein
Kommissionspostulat. Insgesamt sprach sich die SiK-NR mit 12 zu 11 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) für die abgeänderte Motion aus. Eine Minderheit Gmür (mitte, SZ)
verlangte jedoch, den Vorstoss abzulehnen, zumal die Kantone für die
Gesundheitsversorgung zuständig seien. Der Armee komme lediglich die Aufgabe zu,
«Spitzen zu brechen», die Betreuung mehrerer hundert Patientinnen und Patienten
über Monate hinweg falle indes nicht in ihren Bereich. Verteidigungsministerin Viola
Amherd ihrerseits erklärte, dass es mit der Aufbietung aller Spital- und
Sanitätsformationen schon heute möglich sei, das zivile Gesundheitswesen während
mehrerer Monate zu unterstützen. Bei einer Ausbildung und dem Einsatz zusätzlicher
Personen durch die Armee fehlten die Aufgebotenen hingegen in der Wirtschaft und
der Gesellschaft. Werde der Armeebestand nicht erhöht, sei die Schaffung zusätzlicher
Spitalbataillone zudem nur bei gleichzeitiger Auflösung anderer Truppenkörper möglich
– was vor dem Hintergrund der gegenwärtigen Lage Europas bezüglich
Sicherheitspolitik nicht ratsam sei. Der Bundesrat empfahl somit sowohl die
ursprüngliche Motion als auch die abgeänderte Fassung zur Ablehnung. Mit 108 zu 70
Stimmen (bei 7 Enthaltungen) folgte der Nationalrat diesem Votum der Regierung. Dabei
stimmten die SP-, GLP-, Grünen- und Mitte-Fraktionen für den Minderheitsantrag
Gmür auf Ablehnung, während sich die Fraktionen der SVP und der FDP hinter die
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abgeänderte Version der Motion stellten. 26
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